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Conforter le dispositif d’animation du Pays Avallonnais



 
 

Contrat de Pays 
 

Fiche action Ingénierie et animation 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Conforter l’animation du territoire 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Construire de véritables complicités ville/campagne 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

 
 

 
Les résultats 
attendus... 
 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
 
 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 
 
son caractère 
intercommunal … 

Favoriser la mise en œuvre du projet de territoire en associant l’ensemble des acteurs 
locaux à la mise en œuvre de ce projet. 
Assurer le suivi et l’évaluation du contrat de Pays. 
 
Une meilleure animation et coordination au niveau du territoire. 
Une bonne mobilisation des acteurs du Pays. 
 
Le Pays, en adoptant la charte pour les 10 ans à venir, doit définir les moyens à mettre 
en œuvre pour réaliser ce projet. Au regard de son plan d’actions, le Pays se doit de 
disposer d’une équipe technique et administrative permanente. Les responsables du 
Pays Avallonnais ont souhaité une structure administrative légère (Un directeur, une 
assistante administrative et comptable et une assistante administrative). Cette structure 
peut être accompagnée par des partenariats via des conventions. Des réflexions sont 
en cours pour organiser les compétences Habitat, Tourisme. 
 
L’animation du territoire permettra de renforcer les partenariats entre les acteurs du 
territoire, dans une démarche de démocratie participative et dans un objectif de 
développement durable. 
 
L’action d’animation du Pays agit sur l’ensemble du territoire, au service de toutes les 
communes à travers leurs groupements. 
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Descriptif de l’action et localisation 
1- Animation généraliste 
a- des commissions et groupes de travail, du Conseil de développement, du GIP, pour suivre et 
faire évoluer la stratégie du territoire 
b- des organes de coordination, pour animer, coordonner et former l’équipe technique du Pays 
c- pour élaborer, négocier et mettre en œuvre les conventions avec les partenaires 
d- pour suivre et évaluer la réalisation des projets. 
 
2- Animation Thématique 
Il s’agit d’apporter, via des conventionnements, un appui logistique et technique spécialisé aux 
communes, groupements de communes, entreprises, associations et particuliers, afin de : 
a- favoriser l’émergence et la réalisation des projets 
b- développer la coordination entre les porteurs de projets. 
 
Des réflexions sont en cours concernant l’animation thématique Habitat, Tourisme. 
 
Les interventions des partenaires financeurs seront dégressives (maximum 80% la première année) 
 
3- Equipement informatique et mobilier du GIP 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  

Diagnostic du territoire 
 
 
Marketeam en 1999 

 
Conditions de pérennité de l’action 
La mobilisation des acteurs sur la mise en œuvre du projet. 
La poursuite et la pérennisation de la démarche en faveur des élus, des socioprofessionnels, des 
associations et des habitants sont une des conditions du développement du territoire. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
1,3- GIP-DL, Chambre Economique de l’Avallonnais, CLAS, ODSAA, Territoires voisins, Parc 
Naturel Régional du Morvan. 
 
 
Maîtres d'ouvrage 
1,3- Groupement d’Intérêt Public de Développement Local. 
2- Animation territoriale : organismes signataires d’une convention annuelle. 
Les maîtrises d’ouvrage des animations Habitat et Tourisme sont à déterminer. 
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Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

ACTION 1 
Animation généraliste 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 
maxi

Plafond 

Etat/Région Volet 22 du CPER 80% Plafonné à 75 000 €  par an 
Département Aménagement du territoire  Montant par habitant 

 
ACTION 2 

Animation thématique 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 
maxi

Plafond 

Etat/Région Volet 22 du CPER 80% 135 000 € sur la durée du contrat, 
intervention dégressive 

 
 
 

ACTION 3 
Achat de matériel informatique et de mobilier 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 
maxi

Plafond 

Etat/Région Volet 22 du CPER 30 %  
Département Développement local 30% Uniquement pour le premier matériel 

informatique 
 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
 
Nombre d’actions menées 
Nombre d’actions abouties 
Nombre de réunions des commissions 
Répartition géographique des actions 

Pays Avallonnais, Contrat de Pays, novembre 2003. 4

 



 
Dispositions particulières 
 
Le financement du programme 22 du Contrat de Plan Etat Région sera attribué au regard des 
modalités définies dans le dossier de demande de subvention type Etat/Région. 
 
Action 2 : chaque organisme conventionné dépose chaque année une demande de financement 
correspondant aux missions qui lui sont confiées par le Pays. 
 
Action 3 : un seul dossier sera présenté lors de la durée du contrat. 
 
Le Pays se veut fédérateur des structures intercommunales et des communes isolées. Il favorise 
la notion de partenariat développé, entre autres, avec les structures intercommunales. Le Pays 
Avallonnais peut donc s’appuyer sur les compétences présentes et exercées sur le territoire dans 
ces structures, dans l’optique d’une efficacité accrue de l’utilisation des fonds publics. 
 
Le Pays Avallonnais veut aussi renforcer la Coopération inter Pays et les relations avec le Parc 
Naturel Régional du Morvan. Il s’agit de continuer de développer le réseau inter Pays 
« Bourgogne Centrale » avec le Parc naturel régional du Morvan, et les Pays de l’Autunois-
Morvan, de l’Auxois-Morvan Côte d’Orien, et du Nivernais-Morvan. Des réunions mensuelles ont 
lieu entre ces territoires, afin de mettre en cohérence les compétences de chacun et de permettre de 
mutualiser les expériences sur de nombreux projets. (Un avant projet concernant la faisabilité d’un 
Espace Info Energie sur le territoire du Parc naturel régional du Morvan et les quatre Pays 
« Bourgogne Centrale » est en cours d’élaboration, des projets autour de l’art et du patrimoine 
peuvent être envisagés avec le Pays d’Arts et d’Histoire de l’Auxois Morvan Côte d’Orien,…). 
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1.1 Pour une attractivité résidentielle renforcée en Pays Avallonnais



 
 

Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.1.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  Animation d’un réseau habitat pays 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Construire de véritables complicités ville/campagne 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 
 
 
Les résultats 
attendus... 
 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 

 
son caractère 
intercommunal … 

Suivre et animer le réseau « habitat » du Pays, en contact direct avec la population en 
apportant un appui logistique et technique aux partenaires publics et privés des actions 
« habitat ». 
 
Un renforcement de l’offre (en nombre et qualité) de logements sur tout le territoire. 
Une meilleure utilisation des divers dispositifs et procédures. 
Une coordination intercommunale dans le domaine de l’habitat. 
 
Permettre l’accès aux services pour tous, grâce à un travail de proximité, en réponse 
aux besoins concrets. 
Améliorer la qualité de l’habitat en respectant les caractéristiques architecturales et 
paysagères en s’appuyant sur les recommandations de la plaquette paysagère du Pays 
Avallonnais. 
 
La mise en place d’un réseau habitat participera à la dynamique du tissu des 
entreprises artisanales du bâtiment. 
 
 
Opération à l’échelle du Pays, en fonction des besoins de différents lieux du territoire. 
La mise en œuvre des opérations sera du ressort des structures compétentes. 
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Descriptif de l’action et localisation 
Création d’un poste de chargé de mission habitat ayant pour rôle, d’être le relais entre les maîtres 
d’ouvrages (publics ou privés) et les institutions existantes, de détecter, de susciter ou répondre aux besoins 
des maîtres d’ouvrage et de les aider à formaliser leurs projets (montage des dossiers, recherche des 
financements,…) et de coordonner les différentes opérations programmées d’amélioration de l’habitat à 
l’échelle du territoire. 
Cette animation thématique va s’appuyer sur deux actions : 
 
1- l’élaboration et l’édition d’un guide des contacts habitat : il s’agit d’élaborer un annuaire de l’habitat 
au service de tous, avec les adresses et numéros de téléphones utiles. Il constituera un document de 
vulgarisation des règles d’urbanisme. Les recommandations de la plaquette paysagère du Pays Avallonnais 
seront rappelées. 
 
2- une étude de plan local de l’habitat : le Pays Avallonnais souhaite que le territoire s’inscrive dans une 
démarche d’un plan local de l’habitat (PLH) s’appuyant sur un diagnostic des besoins en logements (au 
niveau quantitatif et qualitatif). La contractualisation des aides au titre PLH pourra s’effectuer sur la durée 
du contrat. Le marché locatif, le logement cadre, le logement social, le logement d'insertion pour les plus 
démunis, les aires d'accueil pour les gens du voyage ou le logement adapté pour les sédentarisés, les 
résidences sociales devront être considérés dans la démarche. La mise en œuvre des actions est confiée aux 
structures compétentes. Des actions habitat pour les personnes  âgées devront être ciblées (en lien avec la 
fiche 3.2.1) 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

De nombreuses études ont été menées sur le territoire sur les besoins en 
logement. Il s’agit maintenant de faire la synthèse de ces études  

 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
Etat, Région, Conseil général, Agence Nationale pour l'Amélioration de l'Habitat (ANAH), Caisse 
d'Allocations Familiales (CAF), Direction Départementale de l'Equipement (DDE), Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS), Association Départementale pour 
l'Information sur le Logement (ADIL 89), Office Public d'Aménagement et de Construction 
(OPAC 89), Comité Interprofessionnel du Logement (CIL), Centre d'Amélioration du Logement –
Protection, Amélioration, Conservation, Transformation de l'Habitat (CAL-PACT), Croix Rouge, 
Mission Locale, communes et regroupements de communes, notaires, architectes… 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées : 
 

Poste de chargé de mission habitat (Voir fiche Ingénierie, animation thématique) 
 

Action 1 Edition d’un guide des contacts habitat 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 
maxi 

Plafond 

Etat/Région Volet 22 du Contrat 
de Plan Etat-Région 
(CPER) 

30%  
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Maîtres d'ouvrage potentiels 
Poste de chargé de mission : Groupement d'Intérêt Public de Développement Local (GIP-DL) ou 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 
Edition du guide : à déterminer 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
Nombre de logements réhabilités 
Nombre de logements conventionnés 
Nombre de logements réhabilités pour le maintien à domicile de personnes âgées 
Répartition géographique des interventions 
Aides financières mobilisées 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Le poste de chargé de mission sera à durée déterminée. 
Les réflexions devront intégrer la notion de Haute Qualité Environnementale. 
Les services de l'Etat Direction Départementale de l'Equipement (DDE), Direction Régionale de 
l'Environnement (DIREN) et de la Région devront être associés à la définition du profil du poste du 
chargé de mission et à l'élaboration du cahier des charges de l'étude du Plan Local de l'Habitat 
(PLH). 
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1.2 Pour une politique environnementale en Pays Avallonnais 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.2.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Mettre en place une politique globale et cohérente de l’eau en Pays 
Avallonnais 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 
 
 
 
 

Les résultats 
attendus... 
 
 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 

 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 
 
son caractère 
intercommunal  

S’assurer d’une démarche globale, collective et cohérente du patrimoine 
constitué par l’eau et les milieux aquatiques. Ce patrimoine propre doit répondre 
aux besoins fondamentaux des habitants du Pays Avallonnais, à la préservation du 
cadre et de la qualité de la vie, en s’inscrivant dans une logique de développement 
durable du territoire. 
 
Préserver le riche patrimoine hydrologique de l’Avallonnais et  maîtriser les 
problèmes de pollution. 
 
 
Faire prendre conscience aux utilisateurs des problèmes en termes de gestion de l’eau.
Apporter un appui logistique aux privés, aux associations et aux collectivités pour 
leurs projets. 
 
 
Une meilleure qualité de l’eau et des milieux aquatiques, avec une limitation des 
pollutions de toutes origines qui permettra la transmission d’un patrimoine de qualité. 
 
 
 
Les réflexions sont menées à l’échelle des vallées du territoire. 
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Contexte : 
Une réflexion importante est déjà engagée sur le bassin versant du Serein. Quant à la vallée de l’Yonne, le Syndicat 
mixte d’équipement touristique et environnemental du Canal du Nivernais et de la rivière Yonne souhaite que l’Yonne 
devienne une rivière pilote, une rivière référencée en matière d’entretien et de propreté, de qualité de l’eau et de 
préservation de la végétation ripisylve. Le syndicat mixte qui devrait être opérationnel début 2004 pourrait ainsi 
souscrire un contrat de rivière. 
 
Descriptif de l’action et localisation 
Le rôle du Pays est d’assurer une démarche globale, collective et cohérente du patrimoine constitué par l’eau et 
les milieux aquatiques en appui aux porteurs des programmes de gestion de l’eau. 
 
1- Etude globale sur le bassin versant Cure-Cousin, qui doit identifier les enjeux, les hiérarchiser, définir les 
priorités d’actions et identifier les procédures opérationnelles au regard notamment de l’organisation de la 
maîtrise d’ouvrage. 
 
Le programme doit comprendre tous les aspects de la gestion de l’eau et de ses usages et apporter des solutions 
adaptées. La réflexion devra donc tenir compte des patrimoines touristiques (vallée du Cousin, de la Cure,…) et 
piscicoles exceptionnels du Pays Avallonnais (rivières de première catégorie), des besoins en eau potable, des 
consommations et rejets de l’agriculture et de l’industrie, de l’influence des installations d’assainissement (station 
d’épuration d’Avallon), de l’exercice des droits d’eau,… 
 
C’est pourquoi les actions seront identifiées grâce à un état des lieux préalable (maître d’ouvrage à définir). Il pourrait 
s’agir par exemple du suivi hydrologique des rivières, suivi des évolutions de la qualité de l’eau, suivi des zones 
humides, de la préservation des milieux aquatiques, de la mise en œuvre d’un entretien raisonné, équilibré et régulier 
des cours d’eau et des berges… 
Pour assurer la cohérence territoriale, il sera tenu compte du « contrat territorial » du Parc naturel régional du Morvan. 
Les mesures nécessaires mises en évidence par cette étude pourront, par exemple et selon leur nature, faire l’objet de 3 
contrats de rivières pour tendre ultérieurement vers un Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE). 
 
Une réflexion importante est engagée sur le bassin versant Cure-Cousin. Un syndicat mixte d’étude devrait être 
opérationnel début 2004 pour la réalisation de l’étude globale d’état des lieux préalable. 
 
2- Mise en œuvre du programme d’actions 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

Une étude/état des lieux doit être réalisée en lien étroit avec les partenaires à 
l’échelle du bassin versant Cure-Cousin 
Une étude de ce type va être engagée sur le Serein 

 
Conditions de pérennité de l’action 
 
Un partenariat fort entre les différents acteurs et institutions travaillant sur ce domaine de l’eau 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
 
Etat (Direction Départementale de l'Equipement (DDE)-police de l’eau, Direction Départementale 
de l'Agriculture et de la Forêt (DDAF)-police de la pêche, Direction Régionale de l'Environnement 
(DIREN), Mission Inter Services de l’Eau (MISE 89)), Région, Département, Agence de l’Eau 
Seine Normandie, collectivités (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU), Ville 
d’Avallon, Syndicat d’étude et d’aménagement, syndicats de rivières, associations de pêche, Parc 
naturel régional du Morvan. 
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Maîtres d'ouvrage 
 
1- Syndicat mixte d’étude (à créer) 
2- En fonction de l’action 1 
 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées : 
 

1- Etude globale bassin versant Cure-Cousin 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat (DIREN) MEDD-FNSE-pollutions diffuses 
MEDD-FNSE zones humides 

 Financement de diagnostics 
(à définir avec la DIREN) 

Région Crédits sectoriels 2.43   
Agence de l'Eau Seine 
Normandie (AESN) 

Contrat de rivière 
67-20/30 FNSE (MEDD) 

 Etude préalable : 40% 
Information : 10 à 15% 

Mise en place terrain : 33% 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
 
Actions prévues par type (traitement de pollution, aménagements…) 
Nombre d’opérations engagées 
Partenariats établis 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Nécessité d’engager un travail partenarial important entre les services de l’Etat, de la Région, du 
Département, de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, des élus des communes et de leurs groupements, les 
syndicats de rivière, les organisations agricoles, les usagers (associations de pêche, sportives) et le Parc 
naturel régional du Morvan qui vient de signer avec l’Agence de L’Eau Seine Normandie et la Chambre 
Régionale d’Agriculture un Contrat Territorial.  
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.2.2 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  Réalisation et mise en œuvre d’une Charte de l’environnement 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 
 
Les résultats 
attendus... 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 
 
 
son caractère 
intercommunal … 

Le Pays Avallonnais doit considérer son environnement comme un atout à préserver et 
à valoriser. De nombreux sites sont de plus inscrits dans le programme Natura 2000. 
Sensibiliser la population du territoire sur un thème qui est important au regard de la 
vocation touristique du territoire. 
 
Une prise en compte de la gestion des milieux naturels, atouts touristiques importants 
Une sensibilisation de la population sur ce thème. 
 
Les milieux naturels et paysagers sont essentiels au devenir du territoire, que ce soit 
en termes de transmission aux générations futures et en termes d’atout touristique pour 
le territoire. 
 
 
Assurer la protection, la mise en valeur et la gestion des milieux naturels et des 
paysages remarquables. 
Une connaissance améliorée de ces milieux naturels et paysagers, en relation avec 
toute politique d’environnement à long  terme. 
Un renforcement d’un atout touristique du Pays. 
 
 
La restauration et la mise en valeur des sites naturels et paysagers pourront contribuer 
à développer l’attractivité touristique du territoire. 
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Descriptif de l’action et localisation 
 
1- Elaboration d’une Charte de l’environnement pour le territoire du Pays Avallonnais avec une 
priorisation des actions à mener (communication, sensibilisation, éducation, entretien, 
préservation…) Suite à l’élaboration de cette Charte de l’environnement, un volet communication 
devra être envisagé. 
 
2- Dans le cadre de cette Charte, des actions pourront être proposées. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

Une plaquette paysagère a été élaborée par le Comité de 
Développement de l’Avallonnais, en janvier 2001, en partenariat avec 
l’Europe, la Région, la Direction Départementale de l'Agriculture et de 
la Forêt (DDAF), la Direction Départementale de l'Equipement (DDE) 
et le Parc naturel régional du Morvan. 

 
Conditions de pérennité de l’action 
Les actions devront être élaborées en concertation avec la population, dans le respect de 
l’environnement. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
Direction Régionale de l'Environnement (DIREN), Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
n'Energie (ADEME), Conservatoire des sites naturels, Office National des Forêts (ONF), Conseil 
Général, Conseil Régional, Parc naturel régional du Morvan, associations environnementales. 
 
Maîtres d'ouvrage 
A- Groupement d'Intérêt Public de Développement Local (GIP-DL) 
B- En fonction des actions. 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

1- Elaboration de la Charte de l’environnement 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 
maxi 

Plafond 

Etat/Région Sectoriel 
 ou volet 22 CPER 

 
80% 

 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
Nombres d’actions menées 
Nombres de sites considérés 
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Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Les actions de cette fiche devront être articulées avec les actions conduites par le Parc naturel 
régional du Morvan sur le périmètre relevant de sa compétence dans le cadre de la convention 
d’application Pays/Parc. 
 
L’élaboration de la Charte devra prendre en compte la notion de gestion des fermentescibles. 
 
Suite à l’élaboration de la Charte de l’environnement, l’Etat, la Région et le Département 
préciseront leur intervention sur les actions à mener. 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.2.3 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  Inciter à la mise en place d’un dispositif cohérent de gestion des 
fermentescibles 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 
S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 
Les résultats 
attendus... 
 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 
 
son caractère 
intercommunal … 

Développer des filières d’élimination des déchets économes respectant 
l’environnement et offrant des perspectives de valorisation. 
 
Eliminer les déchets à moindre coût d’une manière qui supprime les traitements lourds 
ou non respectueux de l’environnement et ce sur l’ensemble du territoire. 
 
 
Création d’activités et préservation de l’environnement. 
 
Maintien, création et développement d’un tissu industriel et artisanal en intégrant les 
paramètres environnementaux des entreprises. 
 
 
Une prise en compte de l’importance du tri et du compostage dans les mentalités de 
tous. 
 
 
Le Pays se donne le rôle d’informer, de sensibiliser et de coordonner les actions 
concernant les fermentescibles en laissant aux structures ayant compétence de mettre 
en œuvre les actions nécessaires. 
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Descriptif de l’action et localisation 
 
Le Pays se définit dans ce domaine comme un lieu d’information, de liaison, de cohérence et de cohésion 
entre les décideurs et les maîtres d’ouvrage. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

Une étude a été réalisée par la DDAF, portée par la Communauté de 
communes de l’Avallonnais, à l’échelle de 5 cantons du territoire. 

 
Conditions de pérennité de l’action 
 
Une coopération étroite des structures de gestion d’élimination des déchets 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
 
Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt (DDAF), Communautés de communes de 
l’Avallonnais, Communauté de communes de Terre Plaine, Communautés de communes de la 
Haute Vallée du Serein, Pays Avallonnais, SIVOM de Vézelay, SIVOM de Quarré les Tombes. 
 
Dispositions particulières 
 
Cette action s’inscrit dans le Schéma départemental des ordures ménagères. 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.2.4 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  Valoriser la filière Bois 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 
 

 
Les résultats 
attendus... 
 

 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 

Il s’agit de permettre une exploitation rationnelle de la forêt, de valoriser la 
forêt du territoire comme potentiel économique important à mettre en valeur 
pour favoriser l’ensemble de la filière bois et d’éviter la dégradation 
d’équipements publics ayant d’autres usages (communication, agriculture). 
 
Participer à la politique de qualité de la gestion forestière durable, rechercher 
localement des débouchés pour la filière (transformation, bois énergie, 
utilisation du bois dans les constructions…). 
 
Le Pays a identifié dans sa forêt un facteur de développement durable et un 
élément d’aménagement du territoire respectueux de l’environnement. 
 
 
 
Une meilleure valeur ajoutée pour la production de bois, le respect des 
paysages et de l’environnement, l’intégration de la demande touristique vis-à-
vis de la forêt sur le territoire. 

 
Descriptif de l’action et localisation 
 
Le Pays se veut le relais local de la Charte forestière du Parc naturel régional du Morvan. Il se 
définit comme le trait d’union entre les acteurs locaux et le Parc. 
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Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

La Charte forestière du Parc naturel régional du Morvan est en cours 
d’élaboration et de validation. 
Un schéma régional des routes stratégiques du bois en Morvan a été 
élaboré (action conjointe Etat-Parc naturel régional du Morvan 
(PNRM)-Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF). 

 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
Etat (Direction Régionale de l'Agriculture et de la Forêt (DRAF), Direction Départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt (DDAF), Direction Régionale de l'Equipement (DRE), Direction 
Départementale de l'Equipement (DDE)), Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 
(ADEME), Conseil Général, Centre Régional de la Propriété Forestière, Office National des 
Forêts, Parc naturel régional du Morvan. 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Un tel programme s’entend avec un projet de développement de la forêt et de ses multiples 
vocations. 
Un lien avec le programme de la Charte Forestière du Morvan en cours d’élaboration et de 
validation par le Parc naturel régional du Morvan est essentiel, des travaux pouvant s’inscrire dans 
cette Charte Forestière du Morvan. 
 
 

Pays Avallonnais Contrat de Pays, Novembre 2003 20



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3 Pour un Pays Avallonnais culturel 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.3.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Favoriser le développement culturel du territoire 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de la vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 
 
 
 
 
Les résultats 
attendus... 
 

 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 
 
 
 
son caractère 
intercommunal … 

Disposer d’un réseau d’acteurs et d’équipements culturels repéré pour l’irrigation 
culturelle du territoire. Il s’agit de tirer profit des structures partenariales déjà 
existantes ou à venir. Ce réseau permettra par la suite de structurer la réflexion et 
favoriser la concertation entre les différents acteurs. 
 
Meilleure diffusion et coordination culturelle sur le territoire permettant à la fois une 
meilleure valorisation des potentiels et une meilleure lisibilité de l’activité culturelle et 
artistique du territoire. 
 
 
 
Accueil et émergence de créateurs amateurs et professionnels, valorisation des 
potentiels. 
 
 
La création d’une valeur ajoutée culturelle pour le territoire et une diversification des 
pratiques culturelles. 
Impact sur l’image « qualité » du territoire. 
 
 
La mutualisation de l’activité culturelle est une nécessité. Hors Avallon, aucune 
commune du territoire ne peut développer seule une politique culturelle cohérente 
qu’il s’agisse de diffusion ou de pratique. 
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Descriptif de l’action et localisation 
1- Volonté d’une mise en réseau des acteurs culturels du territoire : 
Trois éléments culturels importants du territoire ont été identifiés : l’Ecole de musique d’Avallon (Plate-
forme de formation), Le Pôle d’Art Vocal de Bourgogne et les Compagnies de cirque du territoire. 
 
2- Soutien aux équipements culturels structurants dont déjà identifiés : 
Travaux d'aménagement du 1er étage du marché couvert d'Avallon en vue de l'accueil de spectacles (Coût : 
837 000 €) 
Travaux d'aménagement de la Maison des sires de Domecy (Coût : 538 200 €) 
Travaux d'aménagement  du Musée de l'Avallonnais 
La maison de la mémoire, de la culture et des savoir-faire (Canton de Quarré les Tombes) 
Salle de spectacle à Sauvigny le Bois 
Le Musée Zervos (pour mémoire) 
 
3- Soutien d’une manifestation culturelle élaborée à l’échelle du territoire 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

Etude Association Départementale Développement Initiative Musique Danse 
(ADDIM 89) réalisée en 2003. 

 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
Etat (Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), Conseil Régional, Conseil Général 
(ADDIM 89), Parc naturel régional du Morvan (Agence culturelle), membres de la commission 
Culture du Conseil de Développement, acteurs culturels du territoire. 
 
Maîtres d'ouvrage 
1- à définir 
2- par projet  
3- en fonction de la manifestation soutenue 
 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 
 

2- Soutien aux équipements culturels structurants 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 
maxi 

Plafond 

Etat/Région 
 

Pg 22 
ou Ville d’appui  
ou sectoriels 

30% 150 000 €, plafond révisable pour Pg 22 
Plafond selon convention 

 
Département Développement local  30% 91500 € subventionnables 
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3- Soutien d’une manifestation culturelle élaborée à l’échelle du Pays sur la durée du contrat 

 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 
maxi

Plafond 

Etat Volet 22 CPER 30%  
Département Moyens généraux/parrainage  Décision en commission permanente 

 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » 
de l'action 
 
Nombre de Communautés de communes qui vont se doter de compétences culturelles 
Taux de fréquentation des équipements soutenus 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Les actions culturelles décrites ci-dessus se feront en étroite collaboration et cohérence avec 
l’Agence Culturelle du Morvan. 
 
La commission culture devra statuer sur les équipements structurants du territoire. 
 
Le projet de la maison de la mémoire, de la culture et des savoir-faire devra s'inscrire dans une 
démarche scientifique avec une forte approche ethnologique. Le porteur de projet devra démontrer 
la viabilité économique du projet. Le Comité Scientifique du Parc devra être associé au montage de 
ce projet notamment pour étudier les liens possibles avec l'Ecomusée du Morvan (sous le thème 
"Echanges et migrations") et plus particulièrement l'articulation avec la future maison des 
traditions orales d'Anost. 
 
Le Pays souhaite encourager l’inscription de la compétence culturelle dans les statuts des 
organismes de coopération intercommunale. 
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2.1 Conforter le tissu économique et commercial du territoire
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.1.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 

Intitulé :  Maintenir et développer l’attraction de la ville centre en synergie et en 
complémentarité avec le développement des bourgs-centres 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 
 
 

 
 
 
 

Les résultats 
attendus... 
 
 
 

 
 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 

 
 
 
Les impacts de 
moyens et longs 
termes attendus... 
 

 
 
 
 

son caractère 
intercommunal … 

La structure économique et l’offre commerciale du territoire implique deux axes 
d’action visant  
- à renforcer l’attraction de la ville d’Avallon, vitrine économique et culturelle du 
Pays Avallonnais,  
- et renforcer et développer les bourgs centres assurant le maillage commercial 
du territoire et permettant un meilleur accès aux services et aux équipements. 
Cette approche duale implique une réflexion globale mobilisant les acteurs concernés : 
collectivités locales,  collectifs d’animations commerciales, entreprises. 
 
Réalisation d’infrastructures urbaines (valorisation des marchés, aménagements des 
accès aux commerces, signalétique…). 
Développement d’opérations événementielles et d'animations commerciales  (foires, 
catalogues, actions promotionnelles…). 
Modernisation et diversification du commerce traditionnel. 
 
 
Cette orientation implique de créer, développer, maintenir adapter les équipements 
commerciaux, éducatifs, socioculturels afin d’accroître l’attractivité du territoire et 
conforter le maillage. 
 
 
Conforter le pôle économique du territoire. 
Développer l’offre marchande afin de réduire l’évasion commerciale du territoire. 
Conforter l’offre commerciale et de services des bourgs centres pour en favoriser 
l'accès à l’ensemble de la population. 
Assurer un développement équilibré du territoire en s’appuyant sur ses atouts 
touristiques. 
Une recomposition des équipements commerciaux et artisanaux sur l’ensemble du 
territoire à travers les bourgs centres. 
 
La mise en place de ces actions obéit à une approche de bassin commercial. 
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Descriptif de l’action et localisation 
1- Animation économique du Pays : 

A partir d’un programme annuel répondant aux problématiques économiques du pays, il va s’agir d’animer des 
actions collectives et sectorielles de promotion à l’échelle du territoire et d’animation économique sur des actions 
liées à l’accompagnement et la coordination des acteurs du Pays sur la mise en perspective du projet économique du 
territoire (animation thématique). 

2- Aménagements urbains de la ville centre et des bourgs centres (équipements destinés à favoriser l'accès direct aux 
commerces, le stationnement de proximité, la signalétique…). 

3- Valorisation, modernisation, extension, adaptation des marchés d’Avallon et des centres bourgs (voir la liste dans le 
programme 2003 validé par le Conseil Régional de Bourgogne et la Délégation Régionale au Commerce et à 
l'Artisanat (DRCA)) pour favoriser la constitution de réseaux courts de distribution (« Pôle terroir » en lien avec les 
entreprises agricoles). 

4- Soutien aux actions collectives d’animation, de communication et de promotion des unions commerciales, 
développement du concept «marché de producteurs de Pays ». 

5- Soutien aux investissements des entreprises commerciales ou artisanales de modernisation, de diversification ou de 
transmission d’activité (les études pré-opérationnelles et travaux d’adaptation des outils de production, appui aux 
commerces itinérants, acquisition/aménagement véhicules de dessertes). 

 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

- Le diagnostic de territoire du cabinet Marketeam (2000) a souligné l’importance de 
conforter la ville d’Avallon et les bourgs centres pour assurer le développement 
équilibré du territoire. 
- La Communauté de Communes de l’Avallonnais a réalisé une étude stratégique sur 
le développement des zones d’activité en lien avec le projet de contrat de ville en 2002 
et 2003 (Partenaires Développement). 
- En 2001 et 2002, le partenariat avec les vitrines d’Avallon a permis de conforter des 
collectifs afin de structurer et programmer des manifestations et des actions de 
communication sur chaque canton  à l’échelle du Pays.  
- La Chambre économique de l’Avallonnais a élaboré un diagnostic du maillage 
commercial à partir de l’étude AID et d’une enquête auprès des mairies. 
- Afin de compléter cette analyse quantitative, une étude qualitative des attentes des 
consommateurs sera programmée. 

 
Conditions de pérennité de l’action 
En raison de l’armature commerciale du territoire, les actions doivent être coordonnées à l’échelle du 
territoire (calendrier des manifestations, complémentarité des actions, implication des entreprises et des 
commerçants) 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
Chambre économique de l’Avallonnais, les unions commerciales dont Vitrines d’Avallon, collectivités 
locales, les Chambres consulaires, Direction Départementale de l'Equipement (DDE), Délégation Régionale 
au Commerce et à l'Artisanat (DRCA), Conseil Général, Conseil Régional. 
 
Maîtres d'ouvrage 
1- Chambre Economique de l’Avallonnais 
2-3- Collectivités locales 
4- Vitrines d’Avallon, Chambre Economique de l’Avallonnais (coordination, suivi, évaluation), associations 
de commerçants, Chambres consulaires (« Marché de Producteurs de Pays ») 
5- Entreprises 
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Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

Action 1 Animation économique 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 22 CPER/DRCA 60 % sur tout le 
Pays 

Fonds européens Mesure 1-3b 50 % sur zone 
FEDER 

Le montant total ne peut excéder 
80 % d’aides publiques 

 
 

Action 2 Aménagements urbains des collectivités locales 
 

 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat FISAC  20 % (1) 20 % jusqu’à 800 000 € 
10 % au-delà 

Région Cœur de village   
Département Développement local 

(30%) 
30% 91 500 € de dépenses 

subventionnables 
 

(1) uniquement s’il est démontré le lien entre ces aménagements et la fonction commerciale (cf. circulaire FISAC) 
 

Action 3 Marchés 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 
Etat FISAC 20 %  
Fonds européens FEDER 1-3b 30 % 7 622 € de subvention 

 
Action 4 Soutien aux actions collectives d’animation, de communication et de promotion des unions 

commerciales 
 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 22 CPER/DRCA 60 % sur tout le 
Pays 

Fonds européens Mesure 1-3b 50 % sur zone 
FEDER 

Le montant total ne peut excéder 
80 % d’aides publiques 

 
Action 5 Soutien aux investissements des entreprises commerciales ou artisanales de modernisation, 

de diversification ou de transmission d’activité 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 22 du CPER/DRCA 20 à 30 %  
Département Interventions économiques 20 à 40% 15 000 € 
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Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de l'action 
Etudes et aménagements urbains réalisés (aménagement de places, signalétique, zones d’activité…)  
Nombre d’entreprises adhérentes aux collectifs d’animations commerciales   
Animations et manifestations organisées et soutenues 
Nombre de projets de modernisation et de diversification soutenus 
Nombre créations et reprises d’entreprises 
Nombre d’emploi maintenus et créés. 
 
Dispositions particulières 
 
Toute action présentée dans cette fiche devra être en cohérence avec le programme de 
développement économique validé par le Conseil régional de Bourgogne et la DRCA en 2003  
La communication thématique commerciale, soutenue au regard du programme économique 2003 
validé par le Conseil Régional et la Délégation Régionale au Commerce et à l'Artisanat (DRCA) se 
fera sous la forme d’un seul dossier. 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.1.2 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  
Développer les filières endogènes, plus particulièrement la filière bâtiment et 
conforter le maillage du territoire pour stimuler l’emploi et préparer la 
transmission des entreprises 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 
 
Les résultats 
attendus... 
 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
 
Les impacts de 
moyens et longs 
termes attendus... 
 
son caractère 
intercommunal … 

Développer les synergies entre les acteurs économiques pour assurer la maîtrise de 
filières d'activité endogène afin de favoriser la création d’emploi et la transmission des 
entreprises. 
Développer des filières économiques, conforter le maillage du territoire, stimuler 
l’emploi, préparer la transmission des entreprises. 
 
 
Le Pays doit anticiper les besoins en compétences du territoire et mettre en oeuvre une 
gestion prévisionnelle de celles-ci sur un territoire aux ressources humaines limitées. 
 
 
 
La maîtrise de filières économiques endogènes et le développement de pôles 
d’excellences sur le territoire nécessitent, à l’instar des équipements commerciaux 
(fiches 2-1-1) et des infrastructures (fiche 2-1-3), une gestion de ses ressources 
humaines. 
 
 
La problématique de l’emploi par filière d’activité nécessite une approche Pays afin 
d’atteindre un niveau pertinent.
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Descriptif de l’action et localisation 
 
1- Développer des actions de sensibilisation (réunion d’information, communication dans les médias) des chefs 
d’entreprise à la problématique de la gestion des ressources humaines dans le cadre d’une approche par filière 
économique. 
2- Elaborer une gestion prévisionnelle des compétences sur le territoire à partir d’une analyse des besoins des 
entreprises et définir des modes opératoires transversaux et intersectoriels. 
3- Favoriser la recherche, le rapprochement de repreneurs et de cédants par des services de proximité en réseau avec 
les services consulaires et les services pour l’emploi permettant l’accès à une information, une formation spécialisée. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

En 2001 et 2002, un premier diagnostic du territoire notamment sur la 
problématique de l’emploi, les besoins en infrastructure et la transmission a 
été réalisé au sein de la commission économique. 
4 secteurs potentiels ont été identifiés : bâtiments, cafés hôtels restaurants, 
métallurgie, transport et logistique. 
Le bâtiment fait l’objet d’une opération de type filière en 2003. Une 
étude/action sur les problèmes de recrutement a été programmée afin de : 
- Recenser les besoins en compétences de ce secteur 
- Identifier des compétences transversales intersectorielles 
- Elaborer un mode opératoire transposable aux autres filières. 

 
 
Conditions de pérennité de l’action 
Une démarche de partenariat est une condition essentielle de réussite et de pérennité de cette action. Elle 
repose sur une mobilisation des services pour l’emploi, de l’enseignement, de l’insertion, des organisations 
professionnelles et des chambres consulaires. 
L’ensemble de ces acteurs est associé à la commission économique du Conseil de développement, animée 
par la Chambre économique. 
Une première étude action afin d'évaluer les besoins de compétence et élaborer un mode opératoire est 
programmée. 
 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
L’animation des filières a vocation à être accompagnée par les services des chambres consulaires 
ou la Chambre économique de l'Avallonnais qui pourront être maître d’œuvre. 
Les actions dans le domaine de l’emploi et la formation seront conduites en collaboration avec la 
Direction Régionale du Travail, la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle (DDTEFP) et les autres services publics pour l’emploi. 
 
 
Maîtres d'ouvrage 
Chambre économique de l’Avallonnais, Chambres consulaires, organisme de formation et service 
pour l’emploi, associations d’entreprises. 
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Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

Développement filière bâtiment 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat DRCA 60 % sur tout le 
Pays 

Région Sectoriel (contrats d'objectifs)  
Fonds européens Mesure 1-3b 50 % sur zone 

FEDER 

Le montant total ne peut excéder 
80 % d’aides publiques 

 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de l'action 
 
L’évaluation de chaque action permettra de mesurer la création d’emplois générés et la 
structuration de filières économiques structurées. 
Etudes et programmes d’action réalisés. 
Nombre d’entreprises mobilisées, sensibilisées et transmises. 
Nombre d’entreprises et d’emplois créés par filière. 
 
Dispositions particulières 
 
Toute action présentée dans cette fiche devra être en cohérence avec le programme de 
développement économique validé par le Conseil régional de Bourgogne et la Délégation 
Régionale du Commerce et de l'Artisanat (DRCA) en 2003 et le contrat d'objectif Etat/Région de la 
filière bâtiment. 
 



Pays Avallonnais, Contrat de Pays, novembre 2003. 33

 
 

Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.1.3 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Développer les infrastructures nécessaires au développement et à l’accueil 
d’entreprises. 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur. 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 
 
 
 
 
Les résultats 
attendus... 
 
 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 

 
Les impacts de 
moyens et longs 
termes attendus... 
 
 
son caractère 
intercommunal … 

Le diagnostic réalisé en 2001 et 2002 et les conclusions du diagnostic Marketeam en 2000 
démontrent la nécessité de créer à proximité des bourgs centres des zones d’activités à vocation 
artisanale pour maintenir le tissu des entreprises existantes et favoriser leur transmission (en lien 
avec fiche 2.1.1). « Un effort particulier devra être apporté dans le cadre de l’intégration 
paysagère » Marketeam 2000. 
 
Permettre l’installation de 3 entreprises de toutes tailles par site, dans les 5 ans, générant la 
création directe de 10 à 20 emplois. 
Créer un maillage du territoire en équipements afin d’optimiser l’accueil d’entreprises et 
l’élimination de leurs déchets sur l’ensemble du territoire. 
 
 
Ces équipements permettront également la séparation des patrimoines personnels et 
professionnels afin de favoriser la transmission des entreprises (en lien avec la fiche  2-1-3). 
 
 
 
Maintien, création et développement d’un tissu industriel et artisanal équilibré intégrant les 
paramètres environnementaux des entreprises. 
 
 
 
 
La ou les  zones identifiées Pays seront portées par une structure intercommunale en lien avec le 
Département et la Chambre économique de l'Avallonnais. 
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Descriptif de l’action et localisation 
 
1- Réalisation par la Chambre économique de l'Avallonnais d’une étude stratégique à l’échelle du territoire 
pour élaborer un schéma directeur d’implantation de zones. 
2- Etude et aménagement de zones identifiées par le schéma, sachant que les zones 11 et 12 , en sortie de 
l'autoroute A6 apparaissent prioritaires au développement du territoire, sans pour autant écarter les projets 
émergents au niveau des autres communautés de communes, sous réserve de crédits disponibles. 
3- Coordination des actions des EPCI et des chambres consulaires concernant l’accueil, la sensibilisation, 
l’information et la mise en œuvre des opérations en faveur des entreprises par la Chambre économique de 
l'Avallonnais. 
4- Mise en place de programmes de communication et de commercialisation auprès des entreprises du 
territoire et de l'extérieur en lien avec la Chambre économique de l'Avallonnais et Yonne Développement 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

- Diagnostic de l’existant et des projets réalisés en 2001 et 2002. 
- Programmation et réalisation des équipements par les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) et les chambres 
consulaires 2002-2006. 
- Programme de communication et de commercialisation auprès des 
entreprises du territoire et à l'extérieur 2004  

 
Conditions de pérennité de l’action 
 
Les études visant la réalisation des équipements déterminent leurs conditions de fonctionnement. La 
création des infrastructures est une condition sine qua non du développement économique. Ce domaine est 
une compétence obligatoire des communautés de communes et la vocation des chambres consulaires. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
 
La coordination de ce programme est assurée par la commission économique du Conseil de développement
et la Chambre économique de l’Avallonnais. 
Chaque Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) réalise les zones d'activité et apporte 
aux industriels des conseils en terme de traitements des déchets industriels. 
Les équipements en matière de déchets seront réalisés en cohérence avec le plan départemental. Les 
conditions d'accès et la communication aux entreprises sont élaborées par les Etablissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) et les chambres consulaires. 
La Chambre de commerce et d'industrie envisage la construction d'un Hôtel des entreprises sur le territoire. 
 
Maître d’ouvrage 
 
1- Chambre économique de l’Avallonnais 
2- Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI). 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées:  
 

Action 2- Etude et aménagement de zones (portage intercommunal) 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat DDR   
Région Volet 22 CPER 20% Plafonné à 100 000 € 
Département Interventions économiques 30% Sans plafond 
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Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de l'action 
 
Etudes, programmation équipements. 
Nombre et nature des équipements réalisés par les Etablissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) et en inter EPCI (zones d’activités, équipements traitement de déchets, communication …) 
Nombre d’entreprises accueillies sur les zones et  nombre d’emplois créés. 
Nombre d’entreprises utilisatrices du réseau de collecte de déchets. 
 
Dispositions particulières 
 
Les opérations d’études et d’aménagements de zones soutenues seront celles inscrites dans le schéma 
directeur réalisé à l’échelle du Pays. Le soutien sera prioritairement porté sur les zones d’envergure Pays et 
à portage intercommunal. 
Une attention particulière sera apportée aux entreprises pour les inciter à s’inscrire dans une démarche 
environnementale notamment par rapport au dispositif Prométhée du Conseil Régional et de l’Agence de 
l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME). 
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2.2 Développer une agriculture de qualité, respectueuse de 
l’environnement (dans une démarche qualité ou raisonnée) 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.2.1 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Apporter de la valeur ajoutée à la production agricole pour conforter des 
micro-filières locales et maintenir le nombre d’actifs agricoles. 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur. 
S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie. 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 
Les résultats 
attendus... 
 
 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 

 
 
 

Les impacts de 
moyens et longs 
termes attendus... 
 
 
son caractère 
intercommunal … 

Apporter de la valeur ajoutée à la production agricole grâce au développement 
d’activités nouvelles. 
 
 
Accroissement du nombre d’exploitations engagées dans un processus de 
diversification, produisant avec un label qualité. 
 
 
 
Globalement, la problématique du secteur agro-alimentaire est celle d’une qualité 
revendiquée, insuffisamment reconnue, en danger ou du moins en passe d’être 
banalisée ou dépassée par d’autres régions productrices. Les ressources naturelles sont 
une donnée du territoire, leur valorisation n’est pas une conséquence automatique et 
passe par une démarche de développement. 
 
 
Développement d’activités de production, transformation et commercialisation de 
produits de qualité permettant de maintenir l’emploi agricole. 
 
 
 
 
Action à l’échelle du Pays. 
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Descriptif de l’action et localisation 
1- Apporter de la valeur ajoutée par un soutien aux filières courtes : 
- Satisfaire aux niches de marché en production biologique locale par l’installation d’une unité de 
transformation (huilerie, meunerie) 
- Promotion et commercialisation locale sur les « Marchés de producteurs de Pays » en cours de 
création (en lien avec la fiche action 2.1.1) 
 
2- Soutien d’un événementiel agricole à l’échelle du Pays sur la durée du contrat : 
Initier un lien « ville-campagne » autour d’un événementiel à caractère pédagogique centré sur des 
animations à destination des scolaires et des animations conviviales « ruraux-citadins » 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
Conseil Général, Parc naturel régional du Morvan , chambres consulaires, Chambre économique de 
l’Avallonnais, filières Bio-Bourgogne. 
 
Maîtres d'ouvrage 
Associations de producteurs, Structures agricoles locales 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées : 
 

Action 1- Unité de transformation 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Etat Sectoriel   
Région Sectoriel   

 
2- Soutien d’un événementiel agricole à l’échelle du Pays sur la durée du contrat 

 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Etat Volet 22 CPER 30%  
Département Moyens généraux/parrainage  Décision en commission permanente 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de l'action 
Nombre de producteurs locaux participants 
Accroissement du chiffre d’affaires en vente directe pour les exploitations concernées 
Nombres de scolaires participants 
Nombre de visiteurs accueils lors de l’événementiel agricole Pays 
 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 

 

La viabilité économique du projet de l’unité de transformation devra être prouvée par le maître 
d’ouvrage au dépôt du dossier. 
La dimension Pays de l’événementiel soutenu devra être démontrée. 
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2.3 Pour une politique touristique globale et cohérente en Pays 
Avallonnais 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.3.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Garantir une animation touristique à l’échelle du territoire 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 
 

 
 
Les résultats 
attendus... 
 
 
Les impacts de 
moyens et longs 
termes attendus... 
 
 
 
 
son caractère 
intercommunal … 

Il s’agit de reprendre la mission d’animation touristique à l’échelle du territoire pour 
garantir la mobilisation et l’organisation des acteurs et mettre en œuvre une politique 
de produits, de promotion et de communication en lien avec l’ensemble des acteurs. 
Le Pays doit définir sa stratégie touristique et continuer de mener une mission 
d’animation touristique en adéquation avec celle-ci. 
 
Pour choisir des priorités en toute connaissance de cause, il faut d’abord connaître 
exactement ce qui existe. Or, aucune des bases de données existantes à ce jour ne 
reflète notre réalité touristique. 
 
 
Une organisation des actions, des produits, la structuration d’une politique de 
communication et la coordination de l’animation touristique. 
 
 
 
 
 
Mission d’animation à l’échelle du pays. 

 
Descriptif de l’action et localisation  
1- Stratégie touristique opérationnelle sur une année (en termes d’organisation à l’échelle du 
territoire, de commercialisation, de promotion et d’édition). 
 
2- Formation des accueillants 
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Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
Délégation Régionale du Tourisme (DRT), Comité Régional du Tourisme (CRT), Comité 
Départemental du Tourisme (CDT), Offices du tourisme /syndicats d'initiative (OT/SI) du 
territoire, prestataires privés, Union départementale des offices du tourisme et syndicats d'Initiative 
(UDOTSI), Fédération nationale des offices du tourisme et syndicats d'initiative (FNOTSI), Parc 
naturel régional du Morvan. 
 
Maîtres d'ouvrage 
1- Office de Pôle de compétences à l'échelle du Pays, ou autre maîtrise d'ouvrage (Groupement 
d'Intérêt Public de Développement Local (GIP-DL), Etablissement public de coopération 
intercommunale (EPCI), …) 
2- Comité Départemental du Tourisme. 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées : 
 

Action 1 (Voir animation thématique, fiche ingénierie et animation) 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
La définition de la stratégie touristique pour le territoire devra se faire en prenant en compte celles 
déterminées sur les territoires voisins, plus particulièrement celle du Parc naturel régional du 
Morvan. 
La mise en réseau des offices du tourisme et des syndicats d’initiatives est en cours de 
formalisation, sous l’égide de l’office de tourisme de l’Avallonnais et du Morvan. Cette démarche 
va permettre aux OT/SI de renforcer une démarche professionnelle et de qualité à l'échelle de leur 
territoire. 
Le Pays recherche la mise en place de cette stratégie à l'échelle de son territoire. Il recherche 
notamment le porteur de cette action ; pour ce faire, le porteur devra recueillir l'accord de toutes les 
structures ayant compétence dans le domaine du tourisme (communes, communautés de 
communes, offices de tourisme et syndicats d'initiatives existants). 
Sous cette condition, une convention sera mise en place entre le pays et l’office de tourisme de 
pôle de compétences sur la base des objectifs définis par la commission tourisme du Conseil de 
développement. 
Les partenaires financeurs seront associés à l’élaboration du profil du poste de chargé de mission et 
en amont seront consultés sur la rédaction de la convention entre le pays et l'office de pôle ( l'office 
de pôle de compétences ou le porteur déterminé devra pouvoir intervenir sur la totalité du pays). 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.3.2 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Soutien à la valorisation de la partie icaunaise du Canal du Nivernais  

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 
 
Les résultats 
attendus... 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 
 
son caractère 
intercommunal … 

Prolonger les actions sur le territoire du programme Leader + du Canal du Nivernais 
(partie Nièvre). 
Mettre en relation, valorisation, développement,amélioration de la voie d’eau et 
animation touristique locale. Le canal du Nivernais est un axe de développement et de 
structuration touristique essentiel pour le nord-est du territoire. 
Amélioration de la voie d’eau. 
Renforcement du tourisme fluvial. 
 
Une réflexion au niveau du canal va permettre une mise en cohérence des projets 
autour de celui-ci, dans l’optique de développer un axe fort du territoire. 
 
 
 
Cette action de valorisation du Canal du Nivernais doit permettre d’établir une 
certaine unité, une image et des services. 
Le développement du tourisme de la vallée de l’Yonne. 
 
 
 
Vallée de l’Yonne.
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Descriptif de l’action et localisation 
1- Aménagements touristiques liés au canal 
a- Mise en place d’une installation pour pomper les eaux usées des bateaux de croisière 
(Vermenton), et aménagement d’une aire de pique-nique à proximité des haltes nautiques (Cravant 
et Mailly la Ville) 
b- Mise en place d’une signalétique sur les différentes haltes nautiques pour indiquer la présence de 
commerces et informer les touristes sur le patrimoine existant qui est à proximité. 
 
2- Aménagement d’une maison éclusière en lieu de communication pour les différents 
partenaires touristiques, commerçants, artistes, associations et administrations. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

Une étude a permis de réaliser un schéma de développement touristique 
et économique pour le territoire du Canal du Nivernais (Voir Contrat de 
Pays Nivernais Morvan) en 2002. 

 
Conditions de pérennité de l’action 
Retombées économiques permettant d’amortir les investissements. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
Etat (Direction Départementale de l'Equipement (DDE), Voies Navigables de France (VNF)), 
Pays, Offices du Tourisme, Comité Départemental du Tourisme (CDT), collectivités locales, 
Conseil Général, Conseil Régional, Syndicat mixte du Canal du Nivernais et de la rivière de 
l’Yonne. 
 
Maîtres d'ouvrage 
Communautés de communes 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

Action 1 Aménagements touristiques liés au canal 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 7  
ou 22 du CPER 

 
30% 

Le volet 7 sera à mobiliser 
en priorité 

 
Action 1-a Signalétique 

 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 7  
ou volet 22 du CPER 

 Le volet 7 sera à mobiliser 
en priorité 

Département Aménagement du 
territoire/signalétique 

10 ou 30% selon les 
panneaux 
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Action 2- Aménagement d’une maison éclusière 

 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 
maxi 

Plafond 

Etat/Région Volet 7  
ou 22 CPER  

 
30% 

Le volet 7 sera à mobiliser en priorité
 

Département Développement local 30% 91 500 € de dépenses 
subventionnables 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de l'action 
Taux de fréquentation des haltes nautiques 
Nombre de visites du lieu de communication 
 
Dispositions particulières 
 
Les deux actions identifiées devront s’articuler avec le développement de la vélo-route. 
Les actions doivent être menées en lien étroit avec l’action menée au niveau du Pays Nivernais 
Morvan, où, sur l’ensemble des Pays concernés par le Canal, des opérations ont été programmées 
sur cet espace naturel et touristique. 
Un seul dossier sera présenté concernant la signalétique aux abords des haltes nautiques (Action 1) 
Les opérations devront être menées en cohérence avec les projets Leader + 
Les deux opérations devront être inscrites dans une programmation annuelle proposée par les Voies 
Navigables de France (VNF) aux partenaires financeurs. 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.3.3 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  Soutien à la création et au développement des hébergements 
touristiques 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

 
 
Les résultats 
attendus... 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
 
 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 
 
son caractère 
intercommunal … 

Soutenir la création, la réhabilitation d’un ensemble d’équipements d’accueil et 
d’hébergements touristiques adaptés à l’offre d’activités touristiques du territoire, en 
fonction de la définition de la stratégie touristique pour le territoire (fiche action 2.3.1)
 
Cette action permettra d’augmenter encore la fréquentation touristique, qu’elle soit 
estivale ou de week-end. 
 
 
Cette action va permettre d’optimiser le potentiel touristique du territoire à partir des 
sites touristiques majeurs de l’Avallonnais : Vézelay, Avallon, Montréal… 
 
 
 
 
Un allongement de la saison touristique, avec une adéquation de l’offre aux attentes de 
la clientèle et de fortes retombées économiques liées aux hébergements touristiques. 
 
 
 
Les outils touristiques créés et réhabilités seront au service de tout le territoire. 

 
Descriptif de l’action et localisation 
Un accent doit être mis sur les hébergements ciblés par la définition d’une stratégie d’intervention 
sur les hébergements touristiques : quelle(s) localisation(s) des interventions et quel(s) type(s) 
d’hébergement doivent être soutenus ? 
Les projets ne pourront être financés qu’une fois ce ciblage défini et les critères d’intervention 
déterminés. 
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Etudes préalables 
Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  
 
Si oui, quand et par 
qui ?  
 

Travaux antérieurs de la structure, de l’office du tourisme d’Avallon et 
du Morvan et de la commission tourisme du Conseil de développement.

 
 
Conditions de pérennité de l’action 
Les projets de création ou de développement de l’hébergement devront intégrer un volet animation
Pour favoriser la mise en réseau des prestataires. Les travaux devront s’inscrire dans les 
prescriptions de la charte paysagère du Pays Avallonnais. 
Les hébergements touristiques soutenus devront être classés avec adhésion obligatoire à une charte 
de qualité d’accueil. 
Les maîtres d’ouvrage devront intégrer les énergies renouvelables dans l’élaboration de leur projet.
 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
Chambre d’agriculture, organismes labellisateurs, offices du tourisme du territoire et hors territoire, 
Parc naturel régional du Morvan 
 
Maîtres d'ouvrage potentiels 
prestataires privés, communes, communautés de communes 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

Structures d’hébergements touristiques 

Partenaires 
financiers 

Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Région Volet 22 du CPER 15% (maîtrise d’ouvrage privée) 
30% (maîtrise d’ouvrage publique) 

 

Département interventions économiques/tourisme Selon le règlement en vigueur  
 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
Nombre de créations de lits ou de structures 
Répartition spatiale sur le territoire 
Taux de fréquentation des hébergements 
Durée du séjour 
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Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Les projets devront répondre aux critères d’éligibilité en cours d’élaboration par la commission 
tourisme. 
 
Le type et la localisation des interventions seront précisés suite au traitement de l’enquête 
hébergement menée par le Comité de Développement de l'Avallonnais (CDA) avant sa dissolution.
 
Les plafonds d’interventions financières sont les suivants : 
 
- pour une maîtrise d’ouvrage privée, le taux d’aides publiques maximum est de 27%, sauf par 
dérogation, si la règle des minimis s’applique (régime cadre d’aides au tourisme). Le taux peut 
alors atteindre 50 % à condition que le total des aides publiques confondues du maître d’ouvrage 
ne dépassent pas 100 000 euros de crédits publics sur une période de 3 ans. 
- pour une maîtrise d’ouvrage publique, le taux d’aides publiques est de 80 % maximum. 
 
 
 



 
 

Contrat de Pays 
 

Fiche action 3.4.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Créer une Maison de Pays, lieu de proximité 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Faire évoluer les mentalités et les comportements 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 
Les résultats 
attendus... 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 
 
 
son caractère 
intercommunal … 

Doter le Pays des outils stratégiques et performants indispensables à un 
développement cohérent en ancrant territorialement la structure. 
 
La mise en place d’une Maison de Pays, regroupant différents services, dotée d’un 
secrétariat et de moyens techniques nécessaires. 
 
Cette Maison de Pays permettra à tous d’identifier celui-ci et encouragera de la sorte 
la participation de tous dans sa démarche. 
 
 
 
Un espace repéré de tous (élus, socioprofessionnels, associatifs ou habitants) 
Une meilleure coordination des services. 
 
 
 
Cet espace « Pays » sera un lieu d’échange privilégié pour les structures 
intercommunales, les élus, les socioprofessionnels et les associations ainsi que pour 
les habitants. Cet espace sera au service de tout le territoire et de tous. 
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Descriptif de l’action et localisation 
Action : création d’une maison de Pays 
Dans un souci de mutualisation de moyens (matériels et humains : service d’accueil, services 
d’entretien, service de photocopie, salle de réunion, sanitaires, parking …), un projet de Maison de 
Pays est en cours d’élaboration, en étroite collaboration avec la communauté de communes de 
l’Avallonnais et le syndicat intercommunal d’électrification de la région Avallonnaise. 
Le lieu d’implantation projeté est situé à l’entrée Sud d’Avallon, là où la Chambre de commerce et 
d’industrie envisage d'implanter un hôtel d’entreprises. Deux structures (Maison de Pays et hôtel 
d’entreprises) seraient implantées sur un même lieu mais en deux unités distinctes. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
Pays, Communauté de communes d’Avallon, Chambres consulaires, Chambre économique de 
l’Avallonnais, Syndicat Intercommunal pour l'Electrification de la Région Avallonnaise (SIERA). 
 
Maîtres d'ouvrage 
Groupement d'Intérêt Public de Développement Local (GIP-DL), Communauté de Communes de 
l'Avallonnais 
 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

Création de la Maison de Pays 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 22 CPER 30%  
Département développement local 30% 91 500 € de dépenses 

subventionnables 
 
Dispositions particulières 
L’intervention de l’Etat et de la Région se fera seulement sur la partie du bâtiment concernant le 
Pays et le Syndicat Intercommunal pour l'Electrification de la Région Avallonnaise (SIERA). 
La Maison de Pays devra respecter les recommandations de la plaquette paysagère du territoire. 
L’aspect Haute Qualité Environnementale devra être considéré dans l’élaboration du projet. 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 3.4.2 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l’action 

 

Intitulé :  Favoriser la mobilité 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 
lequel s’inscrit 
l’action :  

Construire de véritables complicités ville/campagne 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 
Les résultats 
attendus... 
 
sa contribution aux 
enjeux identifiés par 
le pays... 
 
Les impacts de 
moyens et long 
termes attendus... 
 
 
son caractère 
intercommunal … 

Permettre aux personnes aux moyens de déplacements réduits d’accéder aux services, 
dans un schéma de maillage du territoire (bourgs centres). La mobilité à l’intérieur du 
Pays doit être considérée. 
Une accessibilité accrue pour ce genre de personnes. 
 
 
« Cette orientation est la formulation concrète du principe d’équité qui guide l’action 
du pays. La dispersion des communes sur le territoire, résultant de l’histoire et la 
diversité qui constitue la richesse du pays ne doivent pas avoir pour conséquence de 
priver les habitants des services de proximité dont ils ont besoin ». 
 
La réalisation d’un schéma de transport et de mobilité va permettre d’identifier les 
besoins et de proposer des solutions aux organismes compétents pour la mise en 
œuvre de celui-ci. 
Le renforcement du maillage du territoire pour répondre au mieux aux besoins des 
personnes. 
 
 
Les modes de transports pourront alors être adaptés aux besoins réels de la population.
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Descriptif de l’action et localisation 
1-Réalisation d’un schéma de déplacement à l’échelle du territoire (mission courte d’une 
année sur un cahier des charges): 
Il va s’agir d’identifier et de préciser les problématiques relatives au transport afin d’élaborer un 
programme d’organisation des transports, au plus près des besoins identifiés, destiné à favoriser 
l’accès à l’emploi, aux équipements et aux services pour l’ensemble de la population du territoire. 
 
Parallèlement, une expérimentation de transport à la demande sera proposée (action 3 ci-dessous). 
 
2- Un programme d’actions pourra découler de l’action 1 
 
3- Soutien à la fédération des aînés ruraux pour permettre de minorer le coût des transports. 
La Fédération des Aînés Ruraux a été saisie par la Fondation de France sur le dossier 
d’accessibilité aux services en milieu rural. Une aide lui a été accordée, au titre de 
l’expérimentation, pour organiser des transports à la demande pour les personnes âgées. 
L’échelle d’appréhension considérée dans un premier temps est celle de deux cantons (Canton de 
Guillon et de Quarré les Tombes). 
En fonction des résultats de l’expérimentation, l’action pourra être élargie à l’ensemble des cantons 
ruraux du territoire. 
 
Conditions de pérennité de l’action 
 
Un engagement de tous en terme de participation financière (professionnels du transport, usagers, 
collectivités…) 
Une bonne articulation avec les modes et fréquences de transports existants pour répondre au plus 
juste à la demande. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
1- Etat (Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS)), Conseil Régional, Conseil 
Général 
2- Fondation de France, Conseil Général, Mutualité Sociale Agricole (MSA), Caisse Régionale 
d'Assurance Maladie (CRAM), Chambre Economique de l’Avallonnais 
 
Maîtres d'ouvrage 
1- Groupement d'Intérêt Public de Développement Local (GIP-DL) 
2- En fonction de l'action 1 
3- Fédération des Aînés Ruraux. 
 
Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

1- Réalisation d’un schéma de déplacement à l’échelle du territoire 
 

Partenaires financiers Lignes 
budgétaires 

Taux 
maxi 

Plafond 

Etat/Région Volet 22 CPER 70%  
 

Le Département de l'Yonne apportera une aide en moyens humains pour la réalisation du 
schéma de déplacement à l'échelle du territoire. 
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Pour les actions 2 et 3, les partenaires financeurs préciseront leurs interventions en fonction 
des dossiers présentés. 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
Nombre d’actions mises en place 
Nombre de personnes transportées 
Public ciblé 
 
Dispositions particulières 
 
Ces actions devront s’inscrire dans le schéma départemental du transport et faire l'objet d'une 
convention avec le Conseil général. 
Suite aux résultats de l’étude action sur les besoins en transport du territoire, l’Etat, la Région et le 
Département préciseront leur intervention sur les actions à mener. 
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